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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués

! Attention ... s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles
qui peuvent être signalés dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état.

1010008 
/MVP /SAU /      

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral

n° 33-2019-07-23-004 du 23/07/2019 mis à jour le      
Adresse de l’immeuble code postal ou Insee commune

Rue Henri Dunant
      33000 BORDEAUX

Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN)

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N 1 oui non 
prescrit anticipé approuvé date      

1  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :
Inondations autres 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui non 
2  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR N 1 oui non 
prescrit anticipé approuvé date      

1  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :
Inondations autres 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui non 
2  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques miniers (PPRM)

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M 3 oui non 
prescrit anticipé approuvé date      

3  Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à  :
mouvement de terrain autres      

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui non 
4  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques (PPRT) 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé 5 oui non 
5  Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à  

effet toxique effet thermique effet de surpression 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T approuvé oui non 

> L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui non 

> L’immeuble est situé en zone de prescription 6 oui non 
6  Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 
6  Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels
   l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique,
   est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location. 

oui non 
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Inondation
PPRn Inondation,  approuvé le 07/07/2005

Concerné*
* L'immeuble est situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Inondation
PPRn Inondation,  prescrit le 02/03/2012

Concerné*
* L'immeuble est situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.
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Cartographies ne concernant pas l'immeuble
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par : 

Le SIS Pollution des sols,  approuvé le 21/02/2019
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SIS Pollution des sols,  approuvé le 21/02/2019 (suite)
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SIS Pollution des sols,  approuvé le 21/02/2019 (suite)
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 09/05/2020 11/05/2020 03/12/2020

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 26/05/2018 26/05/2018 03/11/2018

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2017 30/06/2017 20/10/2018

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 26/07/2013 27/07/2013 13/09/2013

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2012 31/03/2012 25/05/2013

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 02/08/2011 02/08/2011 01/12/2011

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/04/2011 30/06/2011 17/07/2012

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2010 30/09/2010 03/01/2012

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 28/02/2010 28/02/2010 02/04/2010

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 28/02/2010 28/02/2010 13/05/2010

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2009 30/09/2009 13/01/2011

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par submersion marine
24/01/2009 27/01/2009 29/01/2009

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2005 30/09/2005 22/02/2008

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2005 31/03/2005 22/02/2008

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2003 30/09/2003 01/02/2005

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2002 31/12/2002 22/05/2003

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 07/05/2000 08/05/2000 22/04/2001

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par submersion marine - Glissement de terrain
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 29/04/1998 29/04/1998 13/11/1998

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/1997 30/06/1998 05/02/1999

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/1997 31/12/1998 03/04/1999

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/1997 31/12/1998 14/07/1999

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par submersion marine
07/02/1996 08/02/1996 17/04/1996

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/10/1995 31/12/1996 18/02/1998

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/06/1995 30/09/1995 17/04/1996

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 08/08/1992 09/08/1992 28/03/1993

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/1991 30/09/1995 17/10/1996

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/1991 30/09/1995 20/12/1996

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/1991 31/12/1996 19/07/1997

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/1991 31/05/1997 28/03/1998

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 11/02/1990 15/02/1990 23/03/1990

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/1990 31/12/1990 17/04/1991

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/06/1989 31/12/1989 15/12/1990

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/06/1989 31/12/1990 27/12/1991

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 18/03/1988 21/03/1988 19/06/1988

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 01/09/1987 01/09/1987 11/11/1987

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 23/09/1986 24/09/1986 14/02/1987

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 14/09/1986 15/09/1986 09/01/1987

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 09/08/1983 09/08/1983 08/10/1983

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 16/07/1983 27/07/1983 08/10/1983
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Déclaration de sinistres indemnisés (suite)
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 04/07/1983 04/07/1983 08/10/1983

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 24/06/1983 24/06/1983 08/10/1983

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 31/05/1983 31/05/1983 18/11/1983

Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 02/12/1982

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net

Préfecture : Bordeaux - Gironde Adresse de l'immeuble :
Commune : Bordeaux Rue promis

33000 Bordeaux
France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

ETABLISSEMENT PUBLIC D'AMÉNAGEMENT BORDEAUX EURATLANTIQUE
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Prescriptions de travaux

Pour le PPR « Inondation »  approuvé  le 07/07/2005, des prescriptions s'appliquent dans les cas suivants :
- En zone "rouge hachurée en bleue" et quelque soit la destination du bien : référez-vous au règlement, page(s) 30
- Quelle que soit la zone et sous la condition "réseau de distribution de fluide (eau, énergie, télécommunications, ...)
(concessionnaire)." : référez-vous au règlement, page(s) 33,34
- Quelle que soit la zone et sous la condition "réseau de transports en commun (gestionnaire)." : référez-vous au règlement,
page(s) 33
- Quelle que soit la zone et sous la condition "établissement culturel ou de l'administration." : référez-vous au règlement, page(s)
34
- Quelle que soit la zone et sous la condition "établissement de soins aux personnes." : référez-vous au règlement, page(s) 34
- Quelle que soit la zone et sous la condition "établissement ou installation dont le fonctionnement est requis pour la protection civile."
: référez-vous au règlement, page(s) 35

Documents de référence

> Règlement du PPRn Inondation,  approuvé le 07/07/2005
Sauf mention contraire, ces documents font l'objet d'un fichier complémentaire distinct et disponible auprès du prestataire qui vous a fourni cet ERP.

Conclusions

L'Etat des Risques en date du 27/04/2021 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté
préfectoral n°33-2019-07-23-004 en date du 23/07/2019 en matière d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les
Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque Inondation et par la réglementation du PPRn Inondation  approuvé  le 07/07/2005
  > Des prescriptions de travaux existent pour l'immeuble.
- Le risque Inondation et par le PPRn Inondation  prescrit  le 02/03/2012
  A ce jour, aucun réglement ne permet de statuer sur la présence ou non de prescriptions de travaux pour ce PPR.
- Le risque sismique (niveau 2, sismicité Faible) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8

Le BIEN est également concerné par :
- L'aléa retrait-gonflement des argiles (aléa Moyen)

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral départemental n° 33-2019-07-23-004 du 23 juillet 2019

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRn Inondation,  approuvé le 07/07/2005

   - Cartographie réglementaire du PPRn Inondation,  prescrit le 02/03/2012

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
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